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Lettres de Benjamin Constant

a Jean-Samuel de Loys

I81M816

Les dix lettres inedites de Benjamin Constant que nous
publions ici sont adressees ä Jean-Samuel de Loys (1761-1825),
agronome et economiste vaudois distingue L II a rendu de grands
services ä l'agriculture dans le canton de Vaud en introduisant
dans l'exploitation de son domaine de Dorigny d'importantes
ameliorations qu'il a fait connaitre dans de nombreux ecrits. II
a aussi joue un certain role dans la politique de son canton et fut
conseiller d'Etat en 1815 et 1816.

Ayant epouse la soeur cadette de la mere de Benjamin Constant,

Antoinette-Pauline de Chandieu, il etait le beau-frere de

Juste de Constant et l'oncle de Benjamin, Au milieu de janvier
1811, Benjamin Constant et sa seconde femme, Charlotte de

Hardenberg, avaient quitte Paris pour se rendre en Allemagne.
lis etaient arrives ä Lausanne dans les premiers jours de fevrier
et y demeurerent jusqu'au 15 mai. Iis y trouverent le meilleur
accueil aupres de leur parente et de la societe lausannoise, « II
est impossible, ecrivait Benjamin ä sa cousine Rosalie, d'avoir
plus ä se louer d'une ville que nous de Lausanne, » Mais ce

sejour ne tarda pas ä etre empoisonne par l'arrivee de Juste de

Constant, le pere de Benjamin, qui pretendait annuler les actes

par lesquels, vingt ans auparavant, moyennant une pension
annuelle, il avait cede ä son fils la maison de la rue de Bourg et
ses campagnes du Desert et de la Chabliere. Pour eviter de
douloureux affrontements, Benjamin avait eu recours ä son oncle de

Loys, lui demandant de s'entremettre aupres de son pere pour
obtenir de lui l'expose de ses pretentions et pour tächer de
l'amener ä un accord raisonnable. Ces circonstances constituent
la toile de fond de la premiere lettre.

1 Ces dix lettres sont conservees aux Archives cantonales vaudoises, sous la
cote Fonds Loys 3757.



— i6o —

Les suivantes ont trait ä la succession de Mme de Nassau,
nee Chandieu. Son testament, qui faisait de sa sceur Antoinette-
Pauline de Loys sa seule heritiere, avait cause une grosse deception

ä son neveuJBenjamin, et sa mort, en 1814, le jeta dans de
grands embarras financiers. Quelques annees auparavant, apres
la vente de la Chabliere, il avait obtenu d'elle l'autorisation de

placer sous son nom ä eile, en France, les quelques capitaux dont
il disposait. Mme de Nassau etant morte, seule son heritiere,
Antoinette-Pauline de Loys, pouvait procurer ä son neveu Facte

par lequel eile reconnaitrait qu'il etait le veritable creancier d'une
certaine comtesse Duroure ä laquelle, toujours joueur, il avait
fait des prets, semble-t-il, un peu inconsideres.

Alfred Roulin.

I

[Lausanne], (ce 14 fevrier) [1811].

Mon Pere ira je crois ce soir, Monsieur, chez Madame de

Loys, et comme il est possible qu'il lui parle ou ä vous de l'affaire
sur laquelle vous avez eu la bonte de m'ecouter ce matin, je prens
la liberte d'ajouter un mot ä ce que j'ai eu l'honneur de vous dire.
Je desire vivement qu'avant d'entrer vis ä vis de lui dans aucun
detail, vous ayez la complaisance de lui laisser etablir toutes ses

pretentions sans meme y rien opposer, ce que vous pouvez bien
naturellement, en disant que vous me communiquerez ce qu'il
vous aura expose. Plus j'ai reflechi sur cette affaire, plus il est
dans mon coeur et dans mon desir de ne profiter de rien de ce

que mon pere croit avoir ete force ä faire par des circonstances
difficiles, et le sacrifice de tous mes interets me serait moins
penible que de lui laisser, ou aux autres, cette idee. Lorsque je
saurai ce qu'il veut precisement, je pourrai, et je ne pourrai
qu'alors, juger de ce que je puis, et certes je ferai tout ce qui
sera en ma puissance. C'est done ä faire que mon pere precise
ses demandes que je m'attache et c'est pour cela que j'invoque vos
bons offices, en ecartant tout ce qui peut tenir ä des souvenirs qui
lui sont penibles, ou nuire ä des enfans que je ne voudrais point
faire souffrir de circonstances dont ils ne sont pas la cause. J'ai
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crIi necessaire de joindre ceci ä notre conversation de ce matin,
pour que vous fussie? plus en mesure, Monsieur, d'ecouter mon
pere s'il vous en parle.

Agree? l'assurance de ma reconnoissance sincere et de mon
inviolable attachement.

B. de Constant.
Ce 14 fevrier.

II

(Londres, ce 9 fevrier 1816.)
Monsieur,

Conformement ä la direction que vous ave? bien voulu me
donner, ä l'epoque ou le triste evenement de la mort de Madame
de Nassau a etabli entre nous des rapports pecuniaires, j'ai tire
sur vous pour les 50 louis echus le 27 novembre dernier ä l'ordre
de Messieurs Doxat et Divett de Londres. Ce meme triste evenement

m'oblige de vous importuner sous un autre rapport. C'est
avec bien du regret que j'abuse de la complaisance que vous
m'ave? toujours temoignee : mais vous verre?, Monsieur, que par
les arrangemens auxquels Madame de Nassau avoit consentis, je
ne puis me dispenser de recourir encore une fois ä vous.

Vous save? peut etre dejä, que, lorsque je vendis la Chabliere,
je pla^ai une portion du prix par hypotheques sur Paris. L'incer-
titude des affaires de France d'alors m'engagerent ä ne pas placer
ces capitaux sous mon nom. Madame de Nassau voulut bien me
preter le sien, et m'envoya les pieces necessaires, tant pour cons-
tater que les sommes ainsi placees m'appartenaient, que pour en
percevoir les interets et en retirer le capital; ces deux pieces,
l'acte de revers attestant ma propriete des dites sommes, et la
procuration pour en disposer, se trouvent en minute che?
M. Fevot, notaire ä Lausanne. J'ai les expeditions, signees de

Madame de Nassau et de M. Noe de Crousa?, son conseiller.
Parmi ces sommes, il s'en trouve une de 90 000 fr. sur Madame

la comtesse Duroure, provenant de deux pretees anterieurement
a. une Madame Thomas et ä un M. de Meaupeou et mentionnees
dans les pieces que m'a envoyees Madame de Nassau. Jusqu'ä la
derniere echeance des interets, j'ai pu les recevoir sous le nom

II
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de ma tante, agissant en vertu de sa procuration, malgre sa mort
que Madame Duroure n'avoit aucun interet ä savoir ; mais cette
dame me parait aujourd'hui genee dans ses affaires. Elle est

poursuivie par ses creanciers et je suis oblige de faire presenter
ma creance parmi celle des autres demandans. Comme il seroit
possible que l'on decouvrit que Madame de Nassau est decedee,
je ne puis hazarder sous son nom des actes de demande judi-
ciaire, que, soit Madame Duroure, soit d'autres personnes, pour-
roient faire declarer nuls.

Mon conseil m'a done dit qu'il falloit que j'eusse ou la
retrocession ou au moins une procuration des heritiers de Madame de
Nassau, Comme les fraix d'un acte de transport monteroient ä

environ 2000 fr. une procuration me seroit bien plus economique
et voilä le modele de celle dont j'ai besoin, et que je prens la
liberte de vous demander avec la confiance que m'inspire votre
obligeance pour moi, qui ne s'est jamais dementie.

J'ai bien explique ä mon conseil, comme vous le remarquerez,
Monsieur, que cette procuration devoit etre redigee dans des

termes tels qu'elle ne vous engageat ä rien et ne put exciter en
vous aueune inquietude de responsabilite ou garantie quelconque.

Aussi vous y lirez que les actes que je ferai seront stipules
sans garantie de votre part. Vous trouverez cette procuration sur
l'autre page de cette lettre, pour ne pas augmenter les ports de
lettres qui sont excessifs dans ce pays-ci,

Si, comme je l'espere, Monsieur, vous voulez bien me rendre
ce service qui peut devenir indispensable pour mettre en surete
cette tres grande partie de ma fortune, veuillez adresser la procuration

ä Monsieur Carron, avoue, rue du Marche des Jacobins
ä Paris. Si au contraire, ce qui me seroit tres facheux, vous desirez
quelques nouveaux eclaircissemens, ayez la bonte de m'ecrire
chez Messieurs Doxat et Divet, 13, Bishopsgate Street, ä Lon-
dres.

Je vous prie, Monsieur, de me rappeler au souvenir de ma
Tante et de toute votre aimable famille et d'agreer l'assurance de

mon respectueux attachement et de ma haute consideration.

Benjamin de Constant.

Londres, ce 9 fevrier 1816.
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Modele de procuration

Pardevant etc... fut present etc...
Les dits Sieurs et Dame, agissant comme seuls et uniques

heritiers de Dame Anne-Pauline-Marie-Adrianne de Chandieu,
decedee veuve de M. Louis-Theodore de Nassau ;

Lesqueis, en continuant les pouvoirs precedemment donnes

par feue Madame de Nassau ä M. Benjamin Constant de

Rebecque, ont par ces presentes fait et constitue pour leur pro-
cureur general et special le dit M. Benjamin Constant;

Auquel ils donnent pouvoir de pour eux et en leur nom
toucher et recevoir de qui il appartiendra une creance de 90 000 Fr.
de capital, produisant interets, contractee au profit de feue
Madame de Chandieu, veuve de Nassau, par Madame Catherine-
Frangoise-Antoinette-Denise Grimoard Beauvoir Duroure, epouse
separee quant aux biens de M. Nicolas-Louis-Auguste Grimoard
Beauvoir Duroure de Beaumont Brison et sous l'autorisation de

ce dernier, suivant acte passe devant Me Fourcault et son col-
legue notaires ä Paris le 5 mars 1808, donner toutes quittances
et decharges avec ou sans subrogation, produire partout oü
besoin sera le titre de cette creance, en affirmer au besoin la
sincerite, lever, s'il y a lieu, tout bordereau de collocation, ä

defaut de payement, faire toutes poursuites contre la debitrice,
et sur ses biens meubles et immeubles ratifier ou realiser tous
actes de transport ou de delegations qui auroient pu etre dejä
faites par Madame de Chandieu, veuve de Nassau, faire ceux
que M. Constant, procureur constitue, jugera convenables, mais
sans garantie, ni de la part de feue Madame de Chandieu, veuve
de Nassau, ni de celle des constituans, donner quittance, main
levee d'inscriptions, consentir radiation, substituer, aux risques
du procureur constitue, telle personne qu'il jugera bon, pro-
mettant avouer.

NB. II faut ajouter apres le nom de Madame de Loys qu'elle
est autorisee par vous.
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III

Londres, ce 17 mars 1816.

Monsieur,

La clause d'affirmer la sincerite n'est point necessaire dans la
procuration dont il s'etait agi, et ne se trouve point, je crois, dans
le modele que j'avais pris la liberte de vous adresser. J'esperais
done, surtout avec la precaution que j'avais prise d'ajouter que
cette procuration n'engageoit en rien votre garantie, avoir leve
toute difficulte. Depuis neuf ans que Madame de Nassau avoit
bien voulu me rendre ce service, eile n'avoit pas entendu parier
une fois de cette affaire. Mais des que vous tenez, Monsieur, ä

ne point continuer cet arrangement, bien que le remboursement
devant se faire en juillet prochain, il me soit penible de depenser
deux mille francs pour une affaire qui auroit ete terminee pour
vous tous dans quatre mois, je m'occuperai de l'acte de transport
que vous desirez. Seulement je ne sai si je pourrai envoyer d'ici
les papiers necessaires, pour en charger quelqu'un, parce que de

loin tout est difficile. Peut-etre sera-t-il non seulement plus
commode, mais plus court que je ne fasse la chose qu'ä Paris, quand
j'y retournerai. J'aurai l'honneur de vous ecrire ce que mon
notaire m'aura mande la dessus.

Vous m'aviez fait l'honneur de me parier d'une tontine que
Madame de Loys desiroit acheter de moi. J'ignore absolument
si je m'exprime bien sur ce sujet, n'en ayant eu connoissance que
par votre lettre que je n'ai pas sous les yeux. J'attends ce que
vous voudrez bien me faire savoir ä ce sujet, desirant entrer
dans vos vues.

J'ai pris la liberte de tirer sur vous, Monsieur, pour les

50 louis echus le 27 novembre dernier. Vous ne m'en parlez
point dans votre lettre, mais comme e'etoit une chose convenue,
j'espere qu'elle ne vous aura derange en rien.

Agreez, Monsieur, l'assurance de la haute consideration de

Votre tres humble et
tres obeissant serviteur

B. de Constant.



IV

Brusselles, ce 4 aoust 1816.

Monsieur,

J'ai tarde plus que je ne croyois a vous envoyer l'acte de

transport que vous m'avez fait l'honneur de m'offrir pour
reprendre sous mon nom la creance que Madame de Nassau
avoit eu la bonte de prendre sous le sien. Je vous demande pardon
de ce retard, que la lenteur des gens d'affaires a occasionne.

Le mode le plus simple d'operer le transfer qui vous debaras-
sera de tout soin et de toute participation ulterieure ä cette
creance est de m'envoyer la procuration ci jointe en laissant le

nom du procure en blanc, parce que je ne puis ä la fois etre actif
et passif ni recevoir de moi meme le transfer que j'opererais.
Comme cette procuration contient expressement la declaration
que vous ne garantissez point le transfer, je suppose que vous
n'y verrez, Monsieur, aucune objection. Je regrette les fraix
considerables que cette affaire m'occasionnera, mais, comme j'ai
dejä eu l'honneur de vous le marquer, je me soumets ä votre
volonte ä cet egard, ne pouvant me passer plus longtems d'un
titre qui me mette a meme d'agir vis ä vis de Madame Duroure,
dont les affaires periclitent de maniere que tout delai pourrait
devenir fatal.

Je prends la liberte de vous prier de joindre ä cette procuration

un acte de notoriete constatant votre qualite d'heritier de

Madame de Nassau et celle de ma tante de Loys. Veuillez adresser
le tout ä Mr Fourcault de Pavant, notaire, rue St-Honore n° 343,
de maniere ä ce qu'il puisse, meme en mon absence, agir d'apres
la procuration.

Si vous aviez d'ailleurs, Monsieur, quelques observations ä

me communiquer, ayez la bonte de m'ecrire poste restante ä Spa,
Royaume des Pays-Bas, ou je me rends pour la sante de Madame
de Constant qui est tres souffrante.

Je vous reitere l'expression de tous mes regrets, mais vous
jugez vous-meme que la chose est inevitable, et j'aurai une
grande joye de vous en savoir debarasse. Permettez que je vous
prie de me mander quels fraix vous auront occasionnes l'acte, la
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legalisation et toutes les autres formalites, j'aurais l'honneur de

vous les rembourser de suite.
Je presente tous mes respects a Madame de Loys, et vous

prie d'agreer l'hommage de mon sincere devouement, auquel
j'ajoute en vous en demandant excuse la priere de ne pas tarder,
vu que les creanciers de Madame Duroure agissent et que j'ai
besoin d'un titre pour etre en tems utile.

Je reitere mes sinceres complimens.

Benjamin de Constant.

[Modele de procuration de la main de B. Constant, joint ä

sa lettre du 4 aoüt 1816.]

Pardevant Monsieur... Fevot, notaire, etc...
Sont comparus Monsieur et Madame de Loys Chandieu,
Lesquels en qualite d'heritiers de Madame (les noms de bap-

teme) de Chandieu, veuve de Monsieur Louis-Theodore de

Nassau, ont fait et constitue pour leur procureur special Monsieur
(le nom en blanc),

Auquel ils donnent pouvoir de faire transport et cession sans

garantie de leur part d'une somme de 75 mille francs, plus de
deux annees d'interet dus ä la dite Dame de Nassau par la Dame
comtesse du Roure, demeurant ä Paris, rue de l'Universite, n° 74,
le tout enonce plus amplement dans une obligation passee devant
Me Fourcault de Pavant et son confrere, notaires ä Paris, le
[blanc] mars 1808, laquelle obligation primitivement de 90 mille
francs a ete reduite ä 75 mille fr. par une cession partielle de

15 mille francs faite en vertu d'une procuration de la dite Dame
de Nassau.

Subroger le cessionaire en tous les droits des constituans rela-
tivement ä cette creance, en l'effet des inscriptions prises au
bureau des hypotheques de Chartres, sur la terre de Louville et
les fermes en dependantes, tant dans l'arrondissement de Chartres
que dans les autres bureaux, et en toutes les poursuites et procedures

faites sous le nom de Madame de Nassau, si aucunes ont
ete faites, faire en un mot tout ce qu'il croira convenable ä ce

sujet, promettant l'avouer.

Fait ä ce
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Plus l'acte de notoriete de la qualite d'heritiers de Madame
de Nassau.

NB. Ces deux actes doivent etre legalises par l'Ambassadeur
de France.

Je suis vraiment desole de toute la peine que je vous donne,
Monsieur, mais toute informalite ameneroient des retards qui
pourroient causer ma ruine complette.

[Reponse de Jean-Samuel de Loys Chandieu ä B. de Constant.

— Copie contemporaine de la main de Benjamin Constant.]

Lausanne, 20e aoust 1816.
Monsieur,

J'ai ete absent, ce qui m'a empeche de repondre plutot ä la letre
que j'ai eu l'honneur de recevoir de vous il y a six jours ; je m'em-
presse aussitot que possible de n'opposer ä votre affaire aucun obstacle

que je puisse lever raisonnablement. Je l'ai examinee d'abord par moi
meme et dans le sens de nous eviter reciproquement tous les inconve-
niens qui peuvent etre la suite de la vie et de la mort; j'ai assujetti ce

qui restoit a faire au principe que je crois utile de suivre rigoureuse-
ment, celui de presenter la chose telle qu'elle est en effet; ä defaut de

quoi on s'engage dans des routes inextricables, difficiles dans son propres

pays lors meme qu'on en connoitroit parfaitement les loix ; insur-
montables et imprevoyables dans un Etat oü l'on ignore meme les
actuelles et les futures : J'ai done vü, Monsieur, de graves inconveniens
dans la procuration que vous me proposes de donner en blanc, que je ne
pouvois souscrire comme heritier de Madame de Nassau, ne l'etant pas,
et ignorant si votre demande ä cet egard etoit un oubli de votre part oü
s'il s'y trouvoit quelque necessite. II est inutile que j'aye l'honneur de

vous detailler les inconveniens de cette procuration resultans de ce que,
par votre deces, cette affaire et ses suites qui peuvent etre longues
tomberoit malheureusement en d'autres mains que les votres ; dans tout
ceci, ma propre opinion s'est trouve parfaitement conforme a celle des

gens d'affaires que j'ai consulte en leur taisant les noms. Comme moi,
ils reduisent cette afaire ä un terme tout a fait simple ; ma femme, seule
heritiere de Madame de Nassau, qui ä ete prete nom du pret que vous
aves fait ä Madame du Roure, reconnoitra que vous etes le veritable
creancier et vous fera cession ä Lausanne au pied du titre lui meme.
Operation simple, occasionnant peu de fraix qui se fait ici tous les

jours, et qui fait passer cette affaire par sa filiere naturelle : L'envoi de
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ce titre par personne sure est extremement facile, l'occasion s'en pre-
sente tous les jours ; et j'ai ete etonne que vous n'aye pas pense ä ce
mode qui vous suffit parfaitement et qui dans tous les evenemens pre-
voyables, fait rester pour nous tous cette affaire dans la borne precise
oti eile a ete faite et dont ma femme ne peut sortir. Rien dans le monde
ne pouvant l'assurer que si eile ne terminoit pas cette affaire de la
maniere simple dont eile doit l'etre, il est malheureusement dans les

pocibilites que ce ne fut pas vous, Monsieur, qui pussies la finir. Un
autre papier est encore necessaire dans l'envoi que vous feres du titre,
c'est l'acte de revers en votre faveur de Mme de Nassau que vous me
cites dans la lettre que vous m'aves fait l'honneur de m'ecrire le neuf
fevrier dernier et qui ne se trouve pas chez Monsieur Fevot. La forma-
lite la plus simple ä remplir est done celle qui obvie a toutes les diffi-
cultes, qui met chacun ä sa place naturelle et qui se trouvera, j'espere,
conforme ä vos desirs. — Je vous prie d'agreer, etc., etc., etc.

V

Spa, ce 10 septembre 1816.

Monsieur,

J'esperais vous envoyer plutot la copie notariee de l'acte de

revers de Madame de Nassau. Le notaire et la legalisation par le

magistrat l'ont retardee, ä mon grand regret; car il m'est d'une
extreme importance que la cession que vous m'offrez me mette
en etat de presser ma debitrice, et les deJais que j'ai dejä eprouves
me font courir d'assez grands risques. Vous recevrez, Monsieur,
de mon homme d'affaires de Paris la copie de la grosse de mon
titre contre Madame Duroure, et j'adhere au mode propose par
vous de faire mettre au bas la cession de Madame de Loys,
autorisee par vous, Monsieur, et comme heritiere de Madame de

Nassau. Veuillez l'adresser ä Monsieur Fourcault de Pavant, mon
notaire, ä Paris, rue St-Honore n° 343.

Vous remarquerez, Monsieur, dans l'acte de revers de
Madame de Nassau, qu'il n'est pas fait mention en particulier de

ma creance sur Madame Duroure, mais de deux autres creances
anterieures et de toutes les sommes qui pourront etre placees de

la meme maniere et par les memes agens sous le nom de Madame
de Nassau. L'acte fut ainsi redige pour ne pas obliger Madame
de Nassau a m'envoyer ä chaque fois un acte particulier de revers.
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Je prens la liberte de vous prier, et je suppose que vous n'y
trouverez aucune objection, de ne pas faire mention dans la
cession qui sera placee par Madame de Loys [au bas] de la
creance de Madame Duroure, de l'acte de revers de Madame de

Nassau, sans quoi je serais oblige independamment des fraix
d'enregistrement pour la somme que Madame Duroure me doit,
lesquels se monteront deja ä 15 ou 1800 francs, de payer les

memes droits pour les autres sommes mentionnees dans le dit
acte de revers. Votre intention, Monsieur, ainsi que la mienne
etant de constater que vous n'avez nulle pretention sur ce que
me doit Madame Duroure, la declaration de Madame de Loys
suffira, sans rappeler des actes anterieurs.

Je serai bien heureux de n'avoir plus ä vous importuner pour
cette affaire, vous demandant bien pardon d'y avoir ete force et

profitant de cette occasion pour vous offrir les assurances de la

parfaite consideration avec laquelle j'ai l'honneur d'etre, Monsieur,

Votre tres humble et tres obeissant
serviteur
B. de Constant.

P. S. Comme j'ai quelques inquietudes sur l'exactitude des

postes, vous ajouteriez ä l'obligation que je vous aurai,
Monsieur, si vous avez la bonte de m'instruire par un mot
de la reception de cette lettre ci.

VI

Brusselles, ce 24 septembre 1816.

Monsieur,

J'espere que vous avez re?u la copie vidimee de l'acte de

revers de Madame de Nassau. J'espere egalement que la copie
de mon titre sur Madame du Roure vous est parvenue. J'ai re?u
de mon homme d'affaires des lettres ou il me reitere de quelle
importance il est pour moi de faire valoir mes droits contre cette
Dame, ainsi que le font les autres creanciers. L'epoque oü mon
remboursement devoit avoir lieu est expiree. Je ne doute pas que
vous n'ayiez la bonte de m'expedier la declaration que vous
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m'avez Offerte, et ayant adopte le mode que vous avez choisi, il
ne peut plus y avoir de difficulte. Si cependant, contre mon espe-
rance, et ä mon grand dommage, car chaque jour de delai est un
risque eminent pour moi, sans aucune utilite pour vous, Monsieur,

s'il restoit encore quelqu'eclaircissement ä donner, veuillez
m'ecrire directement ä Paris oü je me rends, rue Neuve de

Berry, n° 6, faux bourg du Roule. J'eprouverai une grande joye
quand cette affaire sera en regle. J'ai l'honneur d'etre, Monsieur,
avec une haute consideration,

Votre tres humble et tres
obeissant serviteur

B[enjam]in de Constant.

VII

Monsieur,
Paris, ce 12 octobre 1816.

J'ai appris avec beaucoup de regret 1 que l'on ne vous avoit
pas envoye l'obligation passee par Madame Duroure ä mon profit
sous le nom de Madame de Nassau. J'attribue ä cette negligence
de mon homme d'affaires le silence que vous avez garde relati-
vement ä la declaration que vous m'avez Offerte comme seul

moyen de constater ma propriete sur cette creance, et j'espere
que maintenant que j'ai l'honneur de ivous la transmettre ci
incluse, vous aurez la bonte de me faire tenir la dite declaration,
au nom de Madame de Loys comme autorisee par vous.

J'ai eherche dans ma tete quelles nolivelles difficultes pour-
roient se rencontrer, et je me flatte qu'il n'y en a plus. Je prends
done la liberte de vous supplier de me faire avoir cette piece,
sans laquelle je cours le risque de perdue la plus grande partie
de ma fortune, sans aueun avantage potir vous, Monsieur, ä ce

qu'il me semble. J

Mon notaire m'a conseille de vous prler de faire la cession de
la creance comme de 75 000 fr. au lieu de 90 000, parce qu'il y a
deux ans, j'en ai cede 15 000 au nom de

que votre declaration n'a besoin de po
restante. Cela m'epargneroit 4 ä 600 fr. de fraix d'enregistrement.
Je vous soumets cette idee, Monsieur, pret ä me resigner ä la

Madame de Nassau et
rter que sur la somme
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perte de ces 4 ä 6 cent francs, s'il n'y a pas d'autre moyen d'en
finir, comme je me suis resigne ä celle de la totalite des droits
d'enregistrement qu'une procuration de vous m'auroit epargnee.

J'ose esperer, Monsieur, que vous voudrez bien me trans-
mettre la declaration que vous meme m'avez Offerte, et je vous
prie d'agreer l'assurance de la tres haute consideration avec
laquelle j'ai l'honneur d'etre,

Monsieur,
Votre tres humble et tres •

obeissant serviteur

B. de Constant.

VIII

Paris, ce 20 octobre 1816.

Monsieur,

Je n'ai re?u que hier la lettre que vous m'avez fait l'honneur
de m'ecrire en date du 6. J'ai eu celui de vous envoyer la copie
de la grosse de mon titre contre Madame Duroure, il y a peu de

jours. Vous pensez bien, Monsieur, que je me serais empresse
de vous faire parvenir l'original, si j'avais pu vous le transmettre,
sans l'exposer aux hazards d'une poste fort inexacte. Mais si vous
desirez, l'affaire terminee, avoir ce titre, je me ferai un devoir de

vous l'envoyer ou de le remettre ä telle personne que vous me
ferez l'honneur de m'indiquer.

Je prens la liberte de vous prier de joindre ä la declaration

que Madame de Loys qui doit etre autorisee par vous veut bien
m'envoyer un extrait du testament qui constate sa qualite de

seule heritiere, sans quoi, la declaration ne prouvant point dans
Madame de Loys, cette qualite qui lui donne le droit de faire
une pareille declaration, me seroit tout ä fait inutile. Si cette
declaration et l'extrait ci indique, necessite des fraix, faites moi
l'honneur de m'en aviser, et je me häterai de vous les

rembourser, ä moins que vous ne preferiez les deduire sur le semestre
qui va echeoir en novembre. Je suis honteux, Monsieur, de toute
la peine que je vous donne et je serai aussi charme pour vous que
pour moi que cette ennuyeuse affaire soit terminee.
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J'ai l'honneur d'etre avec la plus haute consideration, Monsieur,

Votre tres humble et tres
obeissant serviteur
B. de Constant.

[Sur un petit feuillet annexe, colle apres la fermeture de la

lettre.]
J'oubliais d'ajouter Monsieur, que votre lettre a ete retardee

et presque perdue, par une erreur de l'adresse. Je ne demeure

pas rue de Clery, mais rue neuve de Berry, fbg du Roule, et

meme ä present, j'ai du quitter ma maison, oü je fais travailler,
et suis loge rue St-Honore n° 366, oü je prends la liberte de vous
prier de m'adresser votre reponse.

IX

Paris, ce 4 novembre 1816.
Monsieur,

C'est avec beaucoup de regret que je vous importune de nou-
veau relativement ä la declaration que vous m'avez fait l'honneur
de me promettre de m'envoyer, des que je vous aurais fait par-
venir l'expedition de ma creance sur Madame Duroure. J'ai mis
moi-meme cette expedition ä la poste, il y a assez longtems. II
est chaque jour plus urgent que j'intervienne dans les affaires de

ma debitrice, qui liquide ses dettes, et je ne puis ni intervenir au
nom de Madame de Nassau, le triste evenement de sa mort ayant
annulle la procuration que j'ai en son nom, ni agir pour moi,
n'ayant aucun titre. Je vous prie done instamment, Monsieur, de

vouloir bien mettre cette affaire en regie, comme nous en sommes
convenus, ou si, contre mon esperance, il y avoit quelque diffi-
culte nouvelle, que je ne pourrais concevoir, ayez la bonte de me
la faire connoitre. Dans tous les cas, je compte sur votre complaisance

pour une reponse et j'ai l'honneur d'etre avec la plus haute
consideration,

Monsieur,
Votre tres humble et tres
obeissant serviteur
B. de Constant.
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X

Paris, ce 4 decembre 1816.

Monsieur, j'ai tarde ä repondre ä la lettre que vous m'avez fait
l'honneur de m'ecrire et ä vous accuser l'envoi de l'acte et de la
declaration que cette lettre contenoit, parce que je voulais savoir
auparavant si les signatures pourroient etre reconnues ici, bien
qu'elles ne fussent pas legalisees. On m'a fait esperer que oui,
quoiqu'on n'ait pas pu me le garantir. Je le desire d'autant plus
que je voudrais n'avoir pas ä vous importuner de nouveau pour
cette affaire.

Je profite de cette occasion, Monsieur, pour ajouter que, sui-
vant l'invitation que vous m'en avez faite precedemment, je me

propose de tirer sur vous pour le semestre echu le 27 du mois
dernier, en deduisant les ports de lettres que je vous ai occasion-
nes.

En offrant mes respects ä Madame de Loys, j'ai l'honneur
d'etre avec la consideration la plus distinguee,

Monsieur,
Votre tres humble et tres
obeissant serviteur

B. de Constant.
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